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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT - ÉCOLE PAUL‐VI 

PROCÈS- VERBAL  

Séance du mardi 13 février 2018 
 
 

Procès‐verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement tenue le mardi 13 février 2018 

à 19h dans la salle des professeurs de l’école Paul‐VI, située au 666, Le Laboureur à Boucherville. 
 

Étaient présents 
 

1. Monsieur Pierre-Luc Beaucage, président 
2. Madame Sophie Brillon, enseignante 

3. Madame Marie-Christine Brunet, enseignante 
4. Madame Chantal Casavant, personnel de soutien 

5. Monsieur Éric Cimon, parent 
6. Madame Geneviève de la Durantaye, parent 
7. Monsieur Simon Lachapelle, enseignant 

8. Madame Sophie Lapointe, service de garde 
9. Madame Marie-Ève Turcotte, parent 

10. Monsieur Patrice Filiatreault, directeur 
 

Était absente 
 

1. Madame Marie-Christine Tremblay, parent 
 

1. Ouverture de l’assemblée 

Pierre-Luc Beaucage ouvre l’assemblée à 19h05. 

2. Adoption de l'ordre du jour 

 Point 8.3 :  

- Temps alloués aux matières obligatoires est retiré de l’ordre de jour et remis au 

prochain CÉ. 

- Ce point est remplacé par Sortie en plein-air. 

 Ajout du point 8.6 : Acte d’établissement 

Adoption de l’ordre du jour proposée par Sophie Brillon. 

 

 

3. Élection d’un ou une secrétaire 

Geneviève de la Durantaye se porte volontaire et est élue secrétaire. 

CE-17-18-022 

mailto:paulvi@csp.qc.ca
http://paulvi.csp.qc.ca/


 

 

  2  7 

4. Adoption du procès-verbal du 12 décembre 2017 et suivis 

Coquilles à corriger: 

 7.2 Demande de sortie ;  

Madame Marie-Êve Turcotte propose que le Conseil d’établissement autorise en bloc 
l’ensemble du personnel de l’école à faire des sorties de groupe à distance de marches 

de l’école.   

 Marie-Christine Brunet demande l’autorisation de faire une sortie récompense. Simon 

Lachapelle propose l’adoption de cette sortie.   

 8.2 Financement : 

Le résumé des états financiers du fond à destination spéciale a été envoyé préalablement 
aux membres par courriel.    

M. Cimon propose une motion de félicitations à Marie-Jile Ouellet pour son implication 
a l’organisation du bazar de l’école qui fut un grand succès.    

Sous la proposition de monsieur Cimon., ajout d’un numéro de proposition :  

CE-17-18-022  

 9.4 : Parole à la technicienne en service de garde 

L’activité médiévale a été un succès. Très belle organisation ! L’activité Noël du campeur 

aura lieu le jeudi 21 décembre 2017.   

Adoption du procès-verbal proposée par Simon Lachapelle, appuyée par Éric Cimon. 

 

 

5. Parole au public  

Aucun  
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6. Parole aux invités 

a. OPP 

Karina Tessier représente l’OPP : 

- L’OPP a besoin d’une date de remise de la liste des effets scolaires afin de programmer 

la liste informatique pour la future vente des effets scolaires. 

o Monsieur Filiatreault explique que les listes sont finalisées avec les enseignants 

selon les affectations des enseignants qui a lieu le 1er juin. L’OPP pourrait 

cependant partir des listes de l’année passée pour commencer à programmer 

électroniquement les listes. 

- L’OPP n’organisera pas le Bingo. 

- L’OPP s’engage à organiser les activités suivantes pour la prochaine année: 

o Danse 

o Cinéma 

o Effets scolaires 

o Photos 

- Monsieur Filiatreault demande à ce qu’on lui communique la date de la prochaine 

rencontre puisqu’il aimerait y faire une présentation. 

- L’OPP demande à être consulté avant de déterminer une date précise pour une activité. 

- Cadeau pour les enseignants : 

o Il avait été dit que l’argent viendrait du budget du CE, mais que l’OPP se 

chargerait du cadeau. On nous informe que c’est important pour l’OPP puisque 

cela est dans leur valeur. 

o L’OPP nous fera des propositions afin de s’assurer que le tout correspond au 

budget. 

 

7. Suivi des comités 

a. Bibliothèque 

Présentation par Marie-Êve Turcotte des images de la bibliothèque après le budget 

révisé. Les images seront présentées aux membres du personnel puis ensuite envoyées 

aux parents. 

Les images pourront être utilisées ultérieurement pour le plan de commandite. Les 

images ont été déposées sur le compte Gmail crée pour le CE. Marie-Êve enverra le 

lien à l’ensemble des membres du CE. 

Le comité rencontrera prochainement l’architecte de la commission scolaire. 
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b. Financement 

Le comité financement a nommé Geneviève de la Durantaye responsable de ce comité 

et d’assurer le suivi avec l’OPP. 

Geneviève présente le bilan de la danse et un remerciement spécial à Chantal Casavant 

et Virginie pour leur aide pour l’entrée et la sortie de la danse. Leurs connaissances des 

élèves et de leurs parents ont été très aidantes. Geneviève et Marie-Êve proposent que 

ce type de bilan soit effectué à chaque activité. 

Remerciement à Louis-José Houde pour son don de 3000$ pour la bibliothèque. En 

guise de remerciement, une bouteille de vin lui sera offerte ainsi qu’une carte géante 

signée par les élèves. Sophie Brillon propose de s’occuper de la carte. 

Geneviève explique le bilan financier complet à ce jour. Environ 20 000$ est cumulé 

dans le fond à destination spéciale. 

Le comité de financement rencontrera Mme Lyne Arcand de la commission scolaire afin 

d’établir un plan de commandite. 

Activité à venir :  

- Cinéma le 23 février 2018 

- Facebook : plus actif 

- Bingo : en attente d’un retour pour les permis 

 

8. Affaires courantes 

8.1 Critères de sélection de la direction d’établissement   

Ce point est remis à la prochaine rencontre. 

8.2 Besoins exprimés par le personnel enseignant et pistes de solutions 

Points d’informations pour le Conseil d’établissement : 

Les enseignants ont émis des problématiques reliées à la gestion de temps et le stress engendré 

aux enseignants et aux enfants.  
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Pistes de solutions :  

- Looping : Les enseignants et les enfants se suivent durant l’ensemble du cycle, donc 

pendant 2 ans. Avantage : Diminue la pression de temps à tout voir dans la première 

année du cycle, situation vécue particulièrement en 5ème année. La technique du looping 

permettrait de voir les apprentissages progressivement. L’école est présentement en 

exploration sur cette question. Le directeur tiendra le conseil d’établissement informé 

de l’avancement des réflexions.  

- Horaire sur 4 jours ½ : Semaine d’école du lundi au vendredi midi. Vendredi pm, pas 

d’école. Permettrait d’avoir du temps de réflexion, d’échange et de collaboration pour 

les enseignants. Pourrait également engendrer des économies pouvant être réinvesties 

dans des services spécialisés. 

- Aidants scolaires : Organisme sans but lucratif. L’année prochaine, il y aura des 

aidants scolaires. Il s’agit d’une plate-forme web qui permet de structurer les bénévoles 

dans l’école. Accessibles aux bénévoles parents et citoyens. Il y a un code d’éthique, la 

signature des antécédents. Il n’y a aucune obligation de prendre ou de continuer de faire 

affaire avec un bénévole dans le cas où ce bénévole ne serait pas adéquat.  

8.3 Sorties 

Dans le cadre du programme À l’école, on bouge au cube, il y aura une sortie par cycle : 

- Préscolaire à 2ème année : parc du mont St-Bruno le 2 mars 

- 3ème à 4ème année : parc du mont St-Bruno le 28 février  

- 5ème-6ème année : Îles de Boucherville en mai/juin (à confirmer) 

Gratuit pour les parents grâce à Force 4. 

Proposé par Simon Lachapelle, appuyée par Marie-Êve Turcotte 

 

 

8.4 Suivi budgétaire 

Suivi budgétaire effectué par Patrice Filiatreault.  

Les budgets seront équilibrés, mais serrés cette année notamment pour les raisons suivantes :  

- Le budget de perfectionnement a été dépassé.  

- Achat de matériel pédagogique non budgété.  

- Éducatrice spécialisé en préscolaire.  

- Ponction du service de garde sous-évalué.  

- La diminution du nombre d’élèves n’entraîne pas de baisse de personnel, mais diminue 

les revenus sans diminuer les dépenses.  

CE-17-18-024 
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- Achat d’instrument de musique en raison du nouveau cours. 

8.5 Comité Code de vie 

Le comité est composé des différents représentants de l’école (Service de garde, surveillants, 

enseignants, parents, etc.) Le CÉ aura à approuver le code de vie lorsqu’il sera complété. Il sera 

axé vers les comportements positifs, basés sur les neurosciences. Le Code de vie ne traitera pas 

de conséquence, mais de solution. 

8.6 Acte d’établissement 

La commission scolaire revoit l’acte d’établissement. Une modification est apportée à la phrase 

suivante : Tous les locaux et terrains de l’école sont à la disposition de l’école. 

Adoption proposée par Éric Cimon., appuyée par Marie-Êve Turcotte 

Il est discuté de récupérer l’entrepôt de la commission scolaire situé dans le sous-sol de l’école. 

Éric Cimon propose d’en faire un point au prochain CÉ. Éric fera les premières vérifications. 

 

 

9. Information 

9.1Parole au président 

Le CÉ est dynamique, on grandit ensemble. On est au bon endroit. 

9.2 Parole aux membres 

Éric Cimon a rédigé un projet de lettre qui sera envoyée au député pour une demande de 

financement pour le cinéma.  

 

Geneviève de la Durantaye souligne l’activité au salon du livre pour les 3ème années qui cadre 

dans l’idée de promouvoir la lecture. Ce fut une activité très appréciée des élèves. Certains 

y sont même retournés dans les jours suivants avec leurs parents. 

9.3 Parole au représentant du comité de parents 

Marie-Êve nous fera parvenir le document de formation sur les campagnes de financement. 

 

CE-17-18-025 
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Parmi les conférences proposées, le CÉ retient la conférence sur les écrans, la sexualité et 

celle de monsieur Robillard dans cet ordre. Il est décidé de faire les conférences dans le 

gymnase de l’école et d’inviter les parents des autres écoles pour les mois d’avril et mai. 

Marie-Êve Turcotte s’occupera de l’organisation de ces conférences. 

 

9.4 Parole à la technicienne du Service de garde 

- Les commissaires ont adopté les nouveaux tarifs pour les dineurs. Cela ne touche pas 

notre école puisque c’est le tarif minimal qui a été revu. Le dineur occasionnel sera un peu 

plus élevé par contre. 

- Retour sur les dernières activités du service de garde.  

- Il y a une pénurie de personnel actuellement. 

- L’organisation des journées pédagogiques de l’année 2018-2019 est débutée. 

 

9.5 Parole à la direction  

- Mois de février : mois plus difficile pour les enfants dû à la fatigue et les différents virus. 

- L’école est dynamique. 

 

10 Levée de la rencontre 

La rencontre est levée à 22h29. 

 

 


